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Qu’est-ce que SOLTéA ? 

SOLTéA est un service en ligne dédié aux employeurs redevables du solde de la 
taxe d’apprentissage et aux établissements habilités à le percevoir. Cette 
plateforme nationale, entrée unique pour tous les employeurs redevables, leur 
permet d’exprimer leurs souhaits de répartition vers des établissements, des 
composantes ou établissements secondaires ou des formations éligibles.

Depuis mai 2023, plus aucune somme ne peut être directement adressée aux 
établissements par les employeurs. Les subventions en nature aux centres de 
formation d’apprentis sous forme d’équipement et de matériel demeurent 
possibles mais ne sont pas gérées sur la plateforme. 

Depuis novembre 2024, La plateforme SOLTéA permet également aux 
établissements de déposer leurs demandes d’habilitation et aux instructeurs de 
l’Etat ou des collectivités territoriales de les examiner.
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et accès au portail instructeurs

2

La plateforme Net-entreprises pour donner les droits d’accès

• Une plateforme commune à de nombreux services qui vous fournira 

les droits d’accès (mot de passe) pour vous connecter à SOLTéA 

La plateforme SOLTéA pour vous connecter à votre espace sécurisé

• Une plateforme unique pour recueillir les dossiers des établissements 

candidats à l’habilitation sur les listes

• Connexion avec vos ID et mots de passe fournis par Net-entreprises

1



2.1 Création du compte Net-
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Pour une première connexion, vous devez vous 

inscrire sur le portail Net-entreprises. Pour cela, 

rapprochez-vous de l’administrateur du compte Net-

entreprises de votre organisation pour qu’il puisse 

vous créer un compte de type « Déclarant », en 

suivant les étapes du guide, expliquées dans les 

pages suivantes.

Vous n’avez pas réussi à identifier votre 

administrateur ou il n’y a pas encore d’administrateur

Net-entreprises au sein votre organisation ?

 

Contactez la Caisse des Dépôts et Consignation à 

l’adresse email suivante qui vous indiquera la 

démarche à suivre : 

support-produits-ta@caissedesdepots.fr

Politiques sociales
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1. Comment créer un compte de type « Déclarant » depuis un compte administrateur Net-Entreprises ? :

Voici les étapes à suivre en tant qu’administrateur :

1. Depuis la page d’accueil Net-entreprises, Cliquer sur la flèche de l’onglet « Gestion » pour ouvrir un menu déroulant 

2. Cliquer sur « Gérer les déclarants »

3. Puis cliquer sur « Nouveau déclarant »

Direction des Politiques sociales
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Une nouvelle page apparait. Suivre les étapes ci-dessous : 

1. Vérifier le numéro de SIRET 

2. Indiquer les informations relatives au nouveau déclarant

Attention : l’adresse mail du déclarant doit être valide pour 

finaliser le processus d’inscription

3. Sélectionner le mode d’affectation des habilitations « manuel, 

en gérant au cas par cas les habilitations »

4. Cliquer sur « Valider »

IMPORTANT : le SIRET, nom et prénom renseignés, 

constitueront les identifiants de connexion du déclarant à son 

espace SOLTéA
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2. Finaliser votre inscription en tant que déclarant :

Une fois votre compte de type déclarant créé par votre 

administrateur, vous recevrez un mail de confirmation 

contenant un lien vous permettant de créer votre mot 

de passe.

• Cliquer sur le lien de création du mot de passe.

• Renseigner les informations demandées 

• Cliquer sur « Valider ».
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Sur cette page, créez votre mot de passe et renseignez votre question 

secrète, puis cliquez sur « Valider ».

Important : votre SIRET ainsi que le nom et prénom renseignés par 

votre administrateur à la création de votre compte « Déclarant »  ainsi 

que le mot de passe que vous avez créé, constituent vos identifiants de 

connexion au portail instructeurs de SOLTéA

Politiques sociales



2.2 Première connexion à SOLTéA
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Après avoir créé votre compte Net-entreprises, vous 

pourrez vous connecter à SOLTéA en renseignant 

vos identifiants Net-entreprises  : 

• SIRET

• Nom

• Prénom

• Mot de passe

Voici le lien de connexion à SOLTéA pour le portail 

instructeur: 

https://instructeurs.soltea.education.gouv.fr
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Lors de votre première connexion à la plateforme 

SOLTéA, il vous sera demandé de renseigner votre 

civilité ainsi que votre adresse email. Vous devrez 

également accepter les conditions générales 

d'utilisation.

Important : Le code d’activation vous sera envoyé 

à l’adresse e-mail indiquée. Pensez à vérifier votre 

dossier de courriers indésirables (spams).
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Un email contenant un code de validation 

sera envoyé à l’adresse email que vous avez 

renseignée.

Rendez-vous dans la rubrique « Valider 

votre compte », saisissez le code reçu, puis 

cliquez sur « Créer mon compte » afin de 

finaliser votre inscription.
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Une page de confirmation s’affiche une fois votre 

compte SOLTéA créé avec succès. Pour accéder aux 

services de la plateforme, cliquez sur le bouton « Me 

connecter ».
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portail instructeurs
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Un accès simple et sécurisé en 2 étapes 

Le portail instructeurs SOLTéA propose plusieurs 

fonctionnalités essentielles pour la gestion de votre périmètre :

1.Demande d’habilitation : Cette rubrique vous permet de 

consulter et de traiter les demandes d’habilitation transmises 

par les établissements relevant de votre périmètre 

d’instruction (voir page 20). Elle constitue le point d’entrée pour 

le suivi des candidatures, qu’il s’agisse de premières 

demandes ou de renouvellements.

2.Mon compte : Accédez à vos informations personnelles et 

paramétrez votre compte.

3.Assistance : Utilisez cette section pour accéder au 

formulaire de contact et obtenir un accompagnement en cas 

de besoin.

Bonjour 

1 32

45
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Votre périmètre d’instruction : 

Le périmètre d’instruction regroupe toutes les composantes — principales et secondaires — présentes dans un dossier de demande d’habilitation pour 

lesquelles un service instructeur est responsable de l’examen et de l’avis d’instruction. 

Ce périmètre est défini par votre coordonnateur régional, qui établit une table de correspondance. Celle-ci est transmise à la Caisse des Dépôts en amont 

de chaque campagne d’habilitation.

Chaque composante saisie dans le dossier doit être renseignée selon trois critères obligatoires : 

• Catégorie juridique (définies dans l’article L6241-5 du code du travail)

• Politique publique

• Département

La combinaison de ces trois critères constitue la clé d’affectation dans la table de correspondance.

La table de correspondance permet ainsi d’identifier, en fonction de ces critères, le service instructeur compétent pour chaque composante.

Fonctionnement pas à pas

1.L’établissement soumet un dossier contenant une ou plusieurs composantes renseignées.

2.Pour chaque composante, la table de correspondance identifie le service instructeur compétent en fonction des trois critères.

3.La composante est routée vers le service affecté, qui instruit et enregistre l’avis d’instruction dans le dossier.

Politiques sociales
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cdcBonjour 

Après avoir cliqué sur l’onglet « Demande d’habilitation », vous 

accédez à la page dédiée au suivi des demandes reçues des 

établissements relevant de votre périmètre d’instruction.

1. Outils de filtrage : La partie supérieure de l’écran propose 

plusieurs filtres permettant d’affiner votre recherche :

•Par département

•Par catégorie juridique

•Par politique publique 

•Par critère d’identification : raison sociale, code UAI ou 

numéro de SIRET

2. Résultats : La partie inférieure de l’écran affiche les demandes 

d’habilitation reçues, réparties en quatre sous-onglets :

•Établissements habilités en N-1 : liste des établissements 

déjà habilités lors de la campagne précédente (voir page 22)

•À traiter : demandes en attente d’instruction (voir page 23)

•Renvoyées : demandes retournées aux établissements pour 

complément ou correction (voir page 24)

•Instruites : demandes finalisées (voir page 25)

Vous avez la possibilité d’exporter les résultats au format .CSV en 

cliquant sur le bouton « exporter » situé sur la page

1

2
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cdc
Bonjour 

Onglet «  Etablissements habilités en N-1 » : 

Cet onglet permet de consulter la liste des établissements ayant 

été habilités lors de la campagne précédente. 

Les établissements affichés n’ont pas encore déposé de demande 

pour la campagne en cours. 

Cette rubrique constitue ainsi un référentiel historique des 

établissements connus de votre service instructeur, susceptibles 

de soumettre une nouvelle demande au titre de la campagne en 

cours.

Les informations de contact de chaque établissement 

(téléphone, mail) sont affichées directement dans la liste des 

établissements habilités en N-1, facilitant ainsi leur identification et 

leur suivi.
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cdcBonjour 

Onglet «  A traiter » : 

Cet onglet regroupe l’ensemble des demandes d’habilitation reçues par 

votre service instructeur, émanant des établissements relevant de votre 

périmètre d’instruction. Les demandes sont classées en trois sous-onglets 

distincts :

1. Première candidature : Établissements sollicitant une habilitation pour 

la première fois dans le cadre de la campagne en cours. Ces 

établissements n’ont pas été référencés lors de la campagne précédente. 

2. Sans modification : Établissements déjà connus de SOLTéA, 

renouvelant leur demande d’habilitation sans apporter de modification à 

leur dossier par rapport à la campagne précédente.

3. Avec modification : Établissements déjà connus de SOLTéA, 

renouvelant leur demande pour la campagne en cours avec au moins 

une modification apportée à leur dossier initial (ex. : changement de 

catégorie juridique, évolution de l’offre de formation, etc.)

Pour accéder au détail d’une demande d’habilitation et formuler votre avis 

d’instruction, cliquez sur le bouton « Voir la demande » associé à 

l’établissement concerné. (voir page 27)
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cdcBonjour 

Onglet «  Renvoyées » : 

Cet onglet regroupe les demandes d’habilitation qui ont été 

retournées aux établissements par votre service instructeur. 

Ces demandes nécessitent une action complémentaire de la part 

des établissements (ex. : ajout de pièces justificatives, correction 

d’informations) avant de pouvoir être instruites.

Après avoir complété son dossier, l’établissement devra renvoyer 

sa demande pour que cette dernière repasse dans l’onglet « A 

traiter » 

À noter : Tant que l’établissement n’a pas renvoyé sa demande 

via son espace SOLTéA, aucune action ne peut être réalisée sur 

celle-ci par le service instructeur.

Même si une demande a été renvoyée à l’établissement, vous 

pouvez consulter son détail à tout moment en cliquant sur le 

bouton « Voir la demande » (voir page 27)
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cdcBonjour 

Onglet «  Instruites » : 

Cet onglet regroupe les demandes d’habilitation traitées par 

votre service instructeur dans le cadre de la campagne en cours. 

Les demandes sont réparties en deux sous-onglets selon l’avis 

rendu :

1. Favorables : Demandes ayant reçu un avis favorable de la 

part de votre service instructeur, en vue de permettre à 

l’établissement de figurer sur les listes régionales des 

établissements pouvant percevoir le solde de la taxe 

d’apprentissage.

2. Défavorables : Demandes ayant reçu un avis défavorable, ne 

permettant pas à l’établissement d’être retenu pour la perception 

du solde de la taxe d’apprentissage.

À noter : Pendant toute la durée de la campagne d’habilitation, 

vous avez la possibilité de modifier votre avis d’instruction, y 

compris sur une demande déjà classée comme « instruite ».



5. Détails d’une demande 
d’habilitation
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Après avoir cliqué sur le bouton « Voir la demande » depuis l’un des 

onglets du portail, vous accédez à la page de consultation détaillée 

de la demande d’habilitation. 

Vous y retrouverez les rubriques suivantes : 

1 : Historique de la demande (voir page 28)

2 : Récapitulatif de la demande consultée (voir page 29)

3 : Identité de l'établissement (voir page 29)

4 : Liste des composantes (voir page 30)

5 : Liste des pièces déposées dans le dossier de candidature (voir pages 

31-32)

6 : Avis d'instruction (voir page 33)
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Rubrique « Historique de la demande » 

L’historique de la demande est accessible en permanence en haut 

de la page de consultation. Il vous permet de suivre l’évolution du 

dossier et les échanges éventuels avec l’établissement.

Les informations disponibles incluent :

• La date de démarrage de la démarche par l’organisme candidat

• La date de dépôt de la demande d’habilitation

• Les dates d’échanges entre l’établissement et le service instructeur, 

accompagnées des commentaires associés

Politiques sociales
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Rubriques « Récapitulatif de la demande » et « Identité de 

l’établissement »

Ces deux rubriques vous permettent de consulter les informations 

déclarées par l’établissement dans le cadre de sa demande 

d’habilitation, ainsi que les données administratives relatives à la 

structure elle-même.

•Le récapitulatif de la demande présente les éléments clés du 

dossier déposé : raison sociale de l’établissement, type de la demande 

et état 

•La rubrique identité de l’établissement regroupe les informations 

générales telles que le numéro de SIRET et le sigle de l’établissement, 

ainsi que ses informations de contact (téléphone et mail) 

Politiques sociales



31

Rubrique « Liste des composantes »

Cette rubrique permet de consulter les composantes principales et 

secondaires rattachées à l’établissement candidat. Les composantes 

sont réparties en deux sous-onglets :

• Votre périmètre : Regroupe les composantes relevant de votre 

périmètre d’instruction.

• Hors périmètre : Regroupe les composantes ne relevant pas de 

votre périmètre d’instruction.

À noter : Votre avis d’instruction ne concerne que les composantes 

figurant dans votre périmètre administratif.

Vous pouvez consulter le détail d’une composante en cliquant sur le 

bouton « Consulter » associé à celle-ci dans la liste (voir page 36).

Politiques sociales



32

Rubrique « Liste des pièces déposées dans le dossier de 

candidature »

Cette rubrique vous permet de consulter et télécharger les pièces 

justificatives déposées par l’établissement au long de la campagne 

d’habilitation.

Politiques sociales
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Listes des pièces déposées dans le dossier de candidature :

Voici les principaux types de pièces que vous pouvez demander à un 

établissement : 

Vérifier l’identité de l’établissement : 

- Justificatif d’identité 

- Justificatif d’immatriculation FINESS

- Justificatif d’immatriculation SIREN SIRET

- Justificatif d’immatriculation UAI

- Statuts de l’établissement

Vérifier l’éligibilité d’un groupement :

- Justificatif éligibilité groupement 

-Justificatif du reversement aux établissements des fonds collectés en 

N-1 par le groupement

- Justificatif du contrat entre groupement et les établissements

Vérifier l’existence d’une composante

- Justificatif existence composante

Vérifier l’activité de l’établissement 

              - Justificatif activité demandé

- Justificatif de partenariat avec l’établissement certificateur du titre 

RNCP

- Etat des effectifs apprenant (nombre et statut)

- Projet d’activité N+1 (dont emploi des crédits collectés)

- Bilan d’activité N (dont emploi des crédits collectés)
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Rubrique « Avis d’instruction » :

Cette rubrique vous permet de formuler votre avis d’instruction sur la 

demande d’habilitation déposée par l’établissement. Trois boutons sont 

disponibles pour effectuer cette action :

• Favorable : Permet d’attribuer un avis favorable à la demande 

d’habilitation, indiquant que les éléments du dossier sont jugés conformes.

• Défavorable : Permet d’émettre un avis défavorable sur la demande, si les 

éléments du dossier ne répondent pas aux critères attendus.

• Renvoi : Permet de renvoyer la demande à l’établissement afin qu’il 

puisse la modifier ou la compléter (ex. : ajout de pièces justificatives, 

correction d’informations).

Important : Votre action portera sur l’ensemble des composantes de 

l’établissement figurant dans l’onglet « Votre périmètre » de la rubrique « 

Liste des composantes »

Important : Les établissements ne sont considérés comme définitivement 

habilités qu’à l’issue de la publication officielle :

• des listes régionales, établies par arrêté des préfets de région.

• et de la liste nationale, établies par arrêté interministériel.

Pendant toute la durée de la campagne d’habilitation, vous avez la possibilité de 

revenir sur votre avis d’instruction, y compris pour une demande déjà 

marquée comme « instruite ». Pour ce faire, accédez au détail de la demande 

concernée, puis cliquez sur l’un des boutons d’action disponibles en bas de 

page. La nouvelle décision annule et remplace automatiquement celle 

précédemment enregistrée.
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En cas de renvoi d’une demande :

Vous devez obligatoirement renseigner un commentaire à 

destination de l’établissement. 

Ce commentaire doit être clair, précis et détaillé, afin d’expliquer les 

motifs du renvoi et de formuler vos attentes concrètes (ex. : 

informations manquantes, pièces justificatives à fournir, corrections à 

apporter). 

L’objectif est de permettre à l’établissement de vous retourner un 

dossier complet et conforme aux exigences de votre service 

instructeur.

Une fois votre commentaire rédigé, cliquez sur le bouton « Envoyer » 

pour valider le renvoi de la demande vers l’établissement. Cette action 

déclenche la mise à disposition du dossier auprès de l’établissement, 

qui pourra alors le modifier ou le compléter selon vos indications.
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Consultation du détail d’une composante :

Après avoir cliqué sur le bouton « Consulter » depuis la rubrique « Liste des 

composantes », vous accédez à une vue détaillée de la composante 

sélectionnée. Cette page contient trois rubriques principales :

• Récapitulatif de la composante : Présente les informations générales liées 

à la demande d’habilitation pour cette composante, ainsi que le service 

instructeur rattaché à la composante sélectionnée.

• Identité de la composante : Regroupe les données administratives : nom, 

code UAI, catégorie, politique publique et adresse postale. 

• Formations : Liste les formations portées par la composante dans le cadre 

de la demande, avec leurs caractéristiques (intitulé, niveau, titre RNCP, 

etc.).

Vous avez la possibilité de filtrer les formations grâce à plusieurs sous-

onglets :

• Toutes les formations : affiche l’ensemble des formations rattachées à la 

composante.

• Nouvelles : liste uniquement les formations ajoutées dans le cadre de la 

demande en cours.

• Avec modification : regroupe les formations existantes ayant fait l’objet 

d’une modification (ex. : changement d’intitulé, de niveau, de titre RNCP).

• Sans modification : présente les formations déjà habilitées sur la 

campagne précédente et inchangées dans la demande actuelle.
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7. Informations utiles
Pour toute demande d’assistance ou besoin d’informations complémentaires concernant la plateforme SOLTéA, vous pouvez contacter le support 

technique à l’adresse suivante : support-produits-ta@caissedesdepots.fr

Rappel du calendrier SOLTéA 2025-2026 : 

• Ouverture du dépôt des dossiers : 3 novembre 2025

• Fin de la période de dépôt des dossiers : 16 janvier 2026

• Fin de l’instruction des dossiers : 20 mars 2026 

Politiques sociales
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